Défendre et  promouvoir les intérêts économiques fondamentaux  de L’Algérie

Ou comment faire de la défense économique un instrument au service du développement

Djoudi BOURAS, CNES mai 2008

L’économie algérienne a acquis un niveau de densité socio-démographique, économique, politique et stratégique qui exige une véritable politique d’Etat en matière de défense économique. Les justifications de cette démarche sont nombreuses et participent d’un effort collectif à créer les conditions d’une appropriation graduelle des questions de défense et  de sécurité sur le plan économique et de mise en œuvre des capacités humaines, matérielles et instrumentales au service du développement. L’Algérie a marqué de son empreinte certains moments de l’histoire et, pour n’évoquer que les plus contemporains d’entre eux, il convient de citer sa guerre de libération nationale exemplaire, le rôle politique qu’elle a joué sur le plan international mais aussi son engagement à construire une économie forte au service de ses populations. L’amélioration des niveaux de vie des populations et le renforcement des infrastructures sont au centre des objectifs des programmes de la relance économique (2001-2004) et de la consolidation de la croissance (2005-2009) avec des investissements de l’ordre de 9.533 milliards de dinars (144 milliards  de dollars). Le plan quinquennal réserve aussi des ressources importantes pour les régions des  Hauts Plateaux (692 milliards  de dinars)  et des  wilayas du Sud (434 milliards de dinars) au titre du rattrapage des déséquilibres territoriaux. 

La volonté de l’Algérie à ne pas jouer un rôle de figurant dans les processus économiques et politiques internationaux est aujourd’hui confirmée et les moyens de cette politique se retrouvent à travers : 

· l’accélération des processus de développement en des investissements lourds, orientés vers le renforcement et la modernisation des infrastructures,   

· une prise de conscience collective qui appelle une évolution, voire une mutation des niveaux d’organisation de l’Etat et de la gestion des ressources économiques, instrumentales et humaines,

· un engagement économique et politique qui permet de multiplier la présence de l’Algérie à l’étranger et de construire de nouvelles relations partenariales au plan international. 

Un des faits notables de ces dernières années est incontestablement la place prise par les pays émergents qui postulent à des attributs de puissance  La défense des intérets économiques et géostratégiques est posée comme nouvelle pièce maîtresse des politiques de puissance des Etats. La reconversion des potentiels militaires des pays développés au service de la défense économique en est une des illustrations majeures. Le triptyque défense économique (DE), défenses civile, défense militaire correspond aux nouveaux paradigmes de défense face à des risques et à des menaces d’un autre genre.  Les aspirations de l’Algérie à jouer le rôle de puissance émergente impliquent non seulement une affirmation au niveau des capacités, mais aussi une organisation qui permette de créer des lignes de force convergentes entre acteurs et de construire une stratégie cohérente sous ses différentes formes. 
Le substrat de la défense économique renvoie au nouveau paradigme de l’Etat stratège qui régule, veille et organise, en partenariat, les processus économiques et sociaux dans une optique qui ne sacrifie pas au court terme les intérets du long terme. Il s’agit de poser les fondamentaux de cette approche et d’examiner les conditions d’un saut qualitatif qui permettrait de fédérer les initiatives et les énergies en faveur d’une dynamique de développement portée par des processus endogènes. 
La distinction faite entre les pays émergents et les pays en transition pourrait qualifier les degrés d’intégration dans la mondialisation mais aussi, en ce qui nous concerne, situer les efforts à faire dans une perspective de mise à niveau autant des infrastructures que des superstructures. Les pays émergents se sont engagés avec succès dans la chaîne internationale des valeurs et les pays en transition disposent de potentialités fortes d’intégration mais qui restent encore sous l’emprise de systèmes de reproduction et de gouvernance très souvent déclassés. De pays à fort potentiel, le passage au stade de pays émergent nécessite plus qu’une politique de consolidation des infrastructures à partir d’investissements soutenus, dans le sens de s’engager pleinement dans de nouveaux processus complexes de construction de nouveaux avantages compétitifs et de tenter de s’intégrer dans la chaîne internationale des valeurs. 
L’une des caractéristiques importantes des pays émergents a été incontestablement le rôle moteur joué par l’Etat durant la phase de stabilisation et d’expansion, à la fois par le biais de la mobilisation des ressources financières et humaines que celui des incitations, en référence à des stratégies de long terme. L’Etat est placé dans une position de principal animateur des processus, sans tourner le dos à l’efficacité économique ni à la nécessité de construire une société solidaire. 
1- DE LA DEFENSE ECONOMIQUE A LA NOTION D’ETAT STRATEGE

Une évolution significative du rôle et des missions de l’Etat permet aujourd’hui de concevoir de nouvelles approches en rupture avec les schémas néo-libéraux, présentés comme les panacées de l’efficacité économique. Les programmes d’ajustement structurel, qui ont conduit les États à renoncer à leur rôle de principal animateur du développement et de s’en remettre à la logique de marché, sont de plus en plus décriés et remis en question par ceux là même qui les ont conçus et mis à l’épreuve.
 Les missions de l’Etat restreintes au domaine de la régulation et de l’arbitrage ne font plus recette face à l’apparition d’enjeux considérables dans un environnement de plus en plus soumis aux règles de la mondialisation. Il s’agit de représentations ouvertes qui impliquent de nouvelles conceptions de l’Etat et de nouveaux paradigmes de défense économique. 

Des courants de pensée nombreux prennent place dans un environnement de plus en plus livré au doute par rapport aux solutions néo-libérales et à l’épuisement de la logique de l’Etat Providence avec le déclassement des systèmes économiques autres que capitalistes,  l’épuisement du modèle fordiste de développement, ou encore la crise des modèles de la régulation.
1.1- Les questions de définitions

Une pluralité de terminologies est apparue depuis la fin de la 2ème Guerre, à mesure que les Etats et les entreprises ont vu leur indépendance de décision et leurs domaines d’influence menacés par une mondialisation sans retenue. La surdétermination des facteurs externes, dans une double conjonction de protection des intérets vitaux et de préservation des avantages compétitifs, a conduit à l’élaboration de nouvelles stratégies adaptées à un contexte d’internationalisation du capital. Les organisations se sont davantage affinées et des  changements profonds, voire les ruptures, ont accompagné les compétitions internationales en ouvrant de larges couloirs aux innovations, aux reconversions
  et aux alliances. Ces processus réactifs prennent l’aspect de stratégies de riposte variées qui s’inspirent aussi du benchmarking, en des formes de translations de plus en plus ouvertes, à mesure de l’extension des capacités cognitives. Ces nouveaux concepts sont l’intelligence économique, la veille stratégique, la veille technologique ou la défense économique et n’ont aucun scrupule à s’installer sur des surfaces autrement plus nobles et moins belliqueuses, éloignées de la guerre économique et de l’espionnage industriel. Ils incarnent les nouvelles dispositions prises par les Etats, les entreprises ou les territoires (comme niveaux de conscience et d’organisation collectives) à se prémunir contre les agressions sous toutes leurs formes pour protéger leurs avantages concurrentiels, mais aussi pour développer des stratégies de pouvoir et de puissance et s’installer dans une position de leadership. 
Ces dernières années ont assisté à un florilège de terminologies de même ordre et les limites entre les territoires conceptuels sont devenues de plus en plus évanescentes. De nombreux voisinages sémantiques se sont installés avec l’élargissement des champs de référence, par définition non limités et sans que les paradigmes ne soient souvent spécifiés avec davantage de précision. 

Si l’intelligence économique a été, dès le départ, un concept d’entreprise
, la défense économique se situe davantage au plan de l’organisation macro-sociale.  La  veille stratégique s’entend aussi bien au niveau  micro-économique, en référence aux nécessités de coller au plus près aux technologies nouvelles,  aux innovations et au know how.  Le domaine de l’intelligence économique s'étend à la recherche des informations permettant de rester dans le sillage des grandes tendances en matière de compétitivité internationale. Elle met en perspective toutes les informations scientifiques et techniques ou de marché des entreprises (clientèle, produits, concurrence, mais aussi stratégies et alliances…). L'intelligence économique est entrée  dans les industries, les laboratoires de pointe et s’élargit, par cercles concentriques, aux politiques nationales de sécurité économique. Des pays comme les Etats-Unis, le Japon, l'Allemagne en  ont une conscience collective très forte. 
Le concept de défense économique traite, quant à lui et dans son acception la plus courante, de la capacité des infrastructures vitales (réseaux électriques, de télécommunications, hydriques, réseaux monétaires et systèmes de paiement)
 à résister à des atteintes de toute nature, c'est-à-dire à maintenir en état de marche permanente ces réseaux sous peine d’aller à de graves perturbations. Il s’agit là d’une définition a minima. Une acception plus large de la DE interroge les problématiques lourdes de défense des intérets stratégiques, non seulement au sens des  capacités de riposte qui s’opèrent dans un contexte évolutif marqué par l’exacerbation des tensions et des conflits mais aussi la consolidation des positions d’influence. 
Les nouveaux défis de la mondialisation imposent des systèmes de veille et des mises à niveau permanents dont la principale responsabilité incombe à l’Etat. La crainte de déclassement ou de distanciation, l’extension des rivalités économiques et l’exacerbation des positions concurrentielles impliquent de véritables bouleversements dans les missions traditionnelles de l’Etat. La DE devient ainsi un instrument par lequel l’Etat exerce ses missions de vielle et de protection mais aussi d’anticipation sur les risques multiformes auxquels doit faire face la société et qui nécessitent de véritables politiques de défense axées sur le long terme. L’Etat stratège requalifie ses missions historiques tout en concèdent une partie de ses pouvoirs au profit des autres agents économiques, des partenaires sociaux et des organisations. 

1.2- Les référents : la problématique de l’Etat stratège  
Le rapport 2002-2003 de l’ONUDI souligne que seuls les pays en développement ayant fait les choix stratégiques de secteurs d’activité et acquis les technologies nécessaires ont réussi à développer leur industrie et, par voie de conséquences, leurs performances globales. C’est le cas des NPI comme la Corée du Sud, la Malaisie, le Brésil ou le Chili et d’autres, qui en tant que pays émergents, ont connu non seulement des niveaux de croissance spectaculaires 
mais aussi  réussi à s’intégrer par le bon côté dans la mondialisation et peser aujourd’hui comme puissances en devenir. Les indicateurs sociaux sont la plupart du temps éloquents avec l’amélioration sensible du niveau de vie, la réduction des inégalités sociales, l’augmentation de l'espérance de vie, la hausse du taux d'alphabétisation, la régression du chômage,… De nombreuses leçons ont pu être tirées du cas des NPI et autres économies aujourd’hui au stade de l’émergence. Il s’agit de stratégies construites à partir des contraintes internes (démographiques, économiques ou politiques) Elles soulignent, pour la plupart d’entre elles, le rôle crucial de l’Etat en tant que facilitateur engagé dans l’ensemble des phases de la stratégie. Les modes d’emploi sont aujourd’hui suffisamment connus et le package est livré avec toutes les dimensions de la stratégie. Les points d’appui n’ont pas été en tous points pareils mais certaines récurrences tendent à se dégager comme : 
· Les réformes agraires en des agencements multiples agissant le plus souvent  sur les rapports de propriété (redistribution des terres, consolidation de la propriété latifundiaire comme un fer de lance des exportations agricoles comme dans les pays d’Amérique Latine). La réforme agraire n’est pas seulement vue comme une opération de réaménagement de portée technique (comme débouché potentiel des produits industriels) mais surtout une restructuration sociale profonde destinée à permettre l’émergence d’une classe moyenne capable de d’impulser la demande intérieure. 
· La conquête du marché intérieur et une plus grande présence sur le marché international (les exportations  représentent  environ 30% du PNB des NPI). Les stratégies de substitution d’importations, à partir des dotations factorielles les plus avantageuses ont permis par la suite  les remontées des  filières dans les années 70 ; celles-ci se sont opérées sur la base d’avantages compétitifs le plus souvent  fondés sur la disponibilité abondante du facteur travail. Cette opération a eu plusieurs effets induits, dont une insertion durable dans la chaîne internationale des valeurs, l’accroissement de la valeur ajoutée grâce aux processus de transformation aval mais aussi la multiplication des innovations permettant ainsi d’accroître les gains de productivité qui ont permis par la suite d’améliorer  les  niveaux de compétitivité, soutenus par une recherche fondamentale des plus poussées (cas de la Corée du Sud et de Taiwan). Dans le cas des pays asiatiques, le secteur des textiles a joué le rôle de pionnier. Par la suite, l’informatique et  l’électronique sont venues prendre la relève dans un espace livré de plus en plus à la concurrence internationale. 
· La prise en charge globale des infrastructures, la protection des secteurs émergents, l’ouverture des économies, la compétitivité des salaires (qui ont favorisé les délocalisations d’activités) et les politiques d’attractivité mises en place ont permis une fort intégration de ces économies aux réseaux des multinationales et la consolidation des avantages compétitifs.  

Les lignes générales de cohérence de cette démarche apparaissent également à travers les processus d’accompagnement avec :
· la mise en œuvre de stratégies axées sur le long terme et le montage au niveau tactique, de  programmes alternatifs solidaires de l’objectif recherché.

· la mise en place de plateformes de convergence avec le système éducatif et celui de la formation professionnelle, avec en soubassement, une politique structurelle de développement du capital humain 
· la mise en place de politiques d’innovation actives autour de pôles technologiques et une coopération ouverte avec les universités et les centres de recherche

· une implication totale de l’Etat à toutes les étapes de déploiement de la stratégie.

L’Etat, de nos jours, ne se conjugue plus avec la concentration des pouvoirs. Le danger que fait peser la rente est de masquer les vrais enjeux de société, qui ne peuvent en aucun cas tenir au volume des recettes de change ou aux réserves d’hydrocarbures.
L’Etat minimum néo-libéral reste cantonné dans des conceptions restrictives qui sont celles du recentrage autour des fonctions régaliennes aux confluences desquelles s’invite la nécessité de  faire face aux défaillances de marché ou à des exigences sociales qui ne peuvent pas toujours être satisfaites par les entreprises (recherche fondamentale, environnement, externalités). Fondamentalement, le passage du Consensus de Washington au Consensus de Monterrey n’a fait que renforcer la problématique néo-libérale en opérant le passage d’un processus d’ajustement interne des variables de commande (réduction du train de vie de l’Etat) à une perspective d’ouverture totale des économies sous les effets d’une mondialisation triomphante. Les programmes d’ajustement structurels ont, dans le même temps, sonné le glas de l’Etat Planificateur tout comme ils ont réduit significativement les surfaces de l’économie publique.
Les surfaces de l’Etat Providence sont en train de s’éroder inéluctablement. L’Etat, dans sa « conception providentielle » est remis en question par le fait de ne plus pouvoir rester en phase critique avec la demande sociale, de s’épuiser et de voir ses missions dévoyées. La position de l’Etat face aux problématiques économiques et sociales, lourdes par essence, apparaît comme étant  en décalage structurel avec les présupposés de l’Etat stratège. La différence entre l’Etat providence et l’Etat stratège s’appuie sur une problématique de recomposition des pouvoirs et renvoie à une différence d’appréciation du point de vue des enjeux de sociétés considérés à long terme. L’Etat Providence s’implique lourdement dans les mécanismes de redistribution et de protection sociale, tout en assurant les conditions externes (au sens d’externalités) de croissance. L’Etat stratège va beaucoup plus loin en s’investissant dans l’ingénierie des systèmes d’organisation et en soutenant fortement les entreprises, les territoires et les organisations. 

L’approche néo-institutionnaliste considère, sous un autre angle, l’économie comme une activité déterminée par des institutions au sens large ;  le développement est vu à travers le contexte social, culturel et politique dans lequel les institutions se sont mises en place historiquement, qu’elles soient formelles (contrats, accords..) ou informelles (mode de comportement) ou renvoyant à des formes d’organisations codifiées (Etat, entreprises …). « Si la théorie institutionnaliste propose une conception où institutions et organisations sont étroitement mêlées  … c’est parce que les institutions sont le point de départ de l’analyse économique comme instrument théorique d’une double médiation : entre l’action individuelle et l’action collective d’une part, entre la logique économique et la logique sociale d’autre part. » 
. 

La stratégie de puissance se décline en de multiples interactions qui renvoient à un système de représentations de l’Etat conscient de ses choix et déterminé à faire aboutir son projet de société. La requalification des missions de l’Etat conduit à briser les enfermements dans lesquels il est maintenu et à le faire évoluer de façon à s’adapter aux nouvelles réalités des changements sociaux. 
Il y a une multi polarité à faire valoir à la fois en ce qui concerne les arbitrages entre le court et le long terme, les processus sociaux à reconfigurer, les espaces de reproduction à protéger, les dynamiques économiques à imprimer, … le tout en s’inscrivant dans la trajectoire des processus universels. Les deux liens essentiels à mettre en place consistent en :
- la préparation de nouvelles formes d’intégration dans une économie mondialisée dont les paramètres d’évolution correspondent à de nouveaux produits, de nouvelles alliances et autres positions relationnelles au niveau stratégique. 
- le renforcement des liens  entre la compétitivité économique et la cohésion sociale en de nouveaux modes de répartition et de régulation qui appellent au reformatage des processus de production et des rapports sociaux. 

Dans ce sens, les missions historiques de l’Etat connaissent une évolution profonde par rapport aux valeurs refuges et aux atavismes dans lesquels il est resté, pendant longtemps, confiné. L’État devient un partenaire, un facilitateur qui construit et applique des politiques publiques en mobilisant la participation, au différents niveaux des processus (stratégiques, programmatiques, exécutifs et évaluatifs) d’une diversité d’acteurs et de réseaux de la société civile.
 La Stratégie Nationale de Développement Rural Durale illustre bien la profondeur des changements à opérer dans un esprit de responsabilisation des acteurs et de neutralisation des clivages institutionnels et des contraintes administratives. Trois polarités essentielles constituent les acteurs ainsi nommés : les policy makers, le pôle scientifique et académique et le pôle des partenaires économiques et sociaux réunis dans un brain drain permanent que suggère la mise à contribution de l’intelligence collective. Dans ce registre, la DE est réappropriée par le biais de l’endogéneisation des exigences des politiques publiques d’essence démocratique. Cette réappropriation est d’autant plus difficile qu’elle fait appel à une évolution significative voire une révolution dans les pratiques sociopolitiques, avec ce que cela suppose comme exigences en matière de gouvernance, de participation, d’ouverture et mise en place de nouvelles normes comportementales et relationnelles.  Une des premières conséquences de cette démarche est la séparation des fonctions opérationnelles des fonctions stratégiques sans que les nécessités du court terme ne subornent ni ne phagocytent les intérets du long terme. L’enjeu fondamental est de construire une société civile organisée et de favoriser l’émergence d’un pôle entrepreneurial constitué de capitaines d’industrie et relayé pas des réseaux de PME structurées. 
L’ensemble des auteurs s’accorde à reconnaître la nécessité d’un décloisonnement des structures et la recomposition des relations de pouvoir dans la conception des relations partenariales de  l’État. « L’idée de l’État stratège nous intéresse dans la mesure où il est possible de la baliser théoriquement et de l’utiliser pratiquement en déployant une problématique tripolaire. Cette dernière s’intéresse à des configurations de politiques publiques dans lesquelles les acteurs de la société civile, en général, et, plus particulièrement, du tiers secteur et de l’économie sociale, partagent des espaces et du pouvoir avec les acteurs du secteur public et du secteur privé à but lucratif pour inventer et appliquer des politiques novatrices et démocratiques.
 » 
L’un des principaux défis qui se posent à l’Etat stratège est d’élargir la participation de la société civile à la construction des politiques publiques et à leur mise en œuvre à partir de nouveaux paradigmes participatifs. Construire l’avenir en est le principe actif. Ceci implique de reconfigurer les structures de pouvoir et de favoriser l’émergence d’un Etat stratège soucieux de survivre aux hommes et soucieux de donner à l’Algérie une place de partenaire sur la scène internationale. 
Tirer profit des divisions et des rivalités des puissances, valoriser, au delà des intérets économiques, les ressources énergétiques, aller vers de nouvelles alliances et vers un benchmarking international sont quelques unes des pistes à explorer pour un repositionnement au niveau international. Le retour gagnant de l’Algérie sur la scène africaine grâce notamment au NEPAD et au MAEP, la coopération énergétique avec les pays africains de l’entreprise Sonatrach ouvrent de grandes possibilités en matière de redéploiement stratégique. Ceci rejoint les nouvelles doctrines qui accordent une place centrale aux Etats porteurs d’une véritable dynamique géostratégique et capables de susciter des bouleversements importants dans la distribution internationale du pouvoir et pouvoir ; dans cette nouvelle doctrine américaine, l’objectif recherché est d’identifier les moyens de les associer ou de les contrôler afin de promouvoir des intérêts vitaux des USA, de mettre en place des politiques spécifiques à l’égard d’Etats dotés de positions stratégiques dynamiques et de traiter avec attention les Etats catalyseurs.
2- LA DEFENSE ECONOMIQUE AU SERVICE DES ENTREPRISES ET DES TERRITOIRES 

Le concept de DE, par sa dimension polysémique, de nature à la fois globale et stratégique,  est un des éléments structurants qui permet d’agir sur de multiples paramètres comme ceux de la préservation et la protection des patrimoines,  du renforcement de la compétitivité des territoires et des entreprises, d’accroissement de la densité des infrastructures de base et d’accompagnement des processus de redéploiement des superstructures juridique et politique. Les entreprises et les territoires constituent le prolongement principal de l’Etat. Sans l’un d’eux, il est réduit à sa plus simple expression. Plus les relations sont profondes et interactives, plus la densité des rapports se développe dans un esprit de co-responsabilité, plus solides seront les constructions économiques et institutionnelles.  Ce triptyque présente la singularité d’être à la fois le centre nerveux et le réceptacle des politiques publiques rendues cohérentes avec les exigences de croissance des entreprises et des territoires.  Ces trois niveaux se rejoignent en de multiples surfaces et développent des synergies internes et des solidarités externes. Aujourd’hui, dans les pays développés ou émergents, ce sont les entreprises et les territoires qui font la force des Etats. Outre la création des conditions de la convergence à partir de la bonification des espaces et de la mise en place de conditions d’attractivité à partir d’externalités positives, le rôle de l’Etat se prolonge à veiller aux équilibres spatiaux de répartition et à la consolidation des vocations territoriales à partir des avantages compétitifs naturels ou construits. 
Au niveau international, la chaîne des valeurs aide  à définir des stratégies d’Etat sur la base de critères de profitabilité immédiate mais aussi de long terme.
2.1- Au niveau des entreprises 
« L’entreprise moderne est un lieu d’exercice d’un pouvoir régulé par des normes étatiques ; elle ne pourrait exister sans les ressorts juridiques qui la fondent en  tant que « gouvernement privé » ayant autorité à définir des règles, et devenant acteur collectif distinct de ses membres ainsi que de sa forme juridique, mais dont l’ordre juridique global définit les droits et devoirs. » 

La mise à la disposition des entreprises des moyens de leur croissance et du développement de leurs capacités concurrentielles est une des bases essentielles d’une première ligne de leur défense et de leur protection. Ce niveau est dédié à l’intelligence économique qui prend en compte les dimensions suivantes :
· la sécurité des informations stratégiques dans l'entreprise dans ses multiples relations internes et externes avec la sensibilisation des entrepreneurs au caractère stratégique et vital de l’information et l’accès des entreprises aux informations économiques utiles ;
· la mise en place de plateformes d'appui au service des entreprises et de leur développement économique (mutualisation des ressources humaines) ; 
· l’aide à l’acquisition des nouvelles technologies (procédés de fabrication, appui à l’amélioration de la qualité des produits, du management, des relations avec l'environnement intérieur et le monde extérieur) qui constituent les principaux déterminants de l’accroissement de la rentabilité, de la productivité et des capacités concurrentielles ; 
· L’aide à la réorganisation des marchés avec comme perspectives, la réduction des coûts des transactions.
L’autre appui concerne l’aide à la mise en place d’une politique d’innovation, et la mise en réseau des entreprises. Les gains de productivité sont étroitement dépendants des innovations qui sont devenues un des moteurs de la croissance et de la compétitivité. Les grands groupes constitués ou en émergence sont les vecteurs des la puissance économique de l’organisation. C'est le cas  des groupes publics comme SAIDAL, SONELGAZ ou SONATRACH, en matière de recherche de technologie et d'innovation mais aussi des groupes privés comme CEVITAL. De la même façon, la constitution de réseaux de PME autour des pôles de développement et des entreprises structurantes permet de capter une part considérable d’opportunités en matière d’externalisation.  Si l'Algérie a fait des efforts sérieux par le passé pour intégrer davantage de science et de  technologie dans les complexes industriels qu’elle a construits, elle n’a néanmoins pas mis en place les plateformes nécessaires à la régénération des systèmes scientifiques et technologiques. « C'est ainsi, que l'Algérie a développé des formations en scientifiques, ingénieurs et techniciens importantes qui ont permis la mise en place de nombreuses entreprises publiques four​nies clés en mains dans les années 70 et 80. Elle a bénéficié ainsi d'un capital humain en moyenne mieux formé aux réalités industrielles que les autres pays de la région. Cependant, ce potentiel n'a pas été suffisamment exploité du fait des positions de monopole des entreprises concernées et des rigidités de l'environnement réglemen​taire dans lequel elles opèrent. Le retard pris dans la restructuration et la privatisation de ces entreprises publiques empêche d'utiliser pleinement ces capacités et ne pousse pas à les renouveler, ce qui fait que le système national d'innovation algérien (à l'exception des hydrocarbures) est aujourd'hui en stagnation. » 

La politique de mise en place des pôles de compétitivité passe par une démarche de soutien à l’innovation, dans le cadre d’une approche aux dimensions collectives. Les croisements indispensables des  capacités et des ressources en des réseaux, organisés autour de la recherche-développement, assurent le maillage nécessaire à cette démarche. Toute entreprise est inséparable de son environnement, qui l’enrichit d’apports technologiques, d’expertises, de personnel qualifié et de financement et qui favorisent ses capacités innovantes. La performance d’un tissu industriel est, quant à elle, directement liée à la qualité et à la densité de maillage entre les acteurs de l’innovation et les appuis institutionnels, entre les grandes entreprises et les PME/PMI, entre l’offre et la demande de technologie. Ceci passe par une représentation spatiale du système productif, en de multiples croisements d’acteurs qui vont pouvoir échanger des expériences, aller vers des constructions collectives, tirer profit des compétences disponibles. Les grandes entreprises jouent souvent le rôle de donneurs d’ordres en affectant significativement les réseaux de relations, y compris de la sous-traitance. C’est dans ce sens qu’il est indispensable de soutenir les entreprises stratégiques publiques et privées y compris les PME porteuses d’innovations.

Dans la stratégie algérienne de redéploiement industriel, de nombreuses contraintes persistent et se transforment souvent en obstacles par rapport aux objectifs recherchés : règlement de la question du foncier économique, réglage des mécanismes de financement, mise en relation des entreprises et des universités et centres de recherche, accès des entreprises aux TIC et leur  mise en réseau, portails d’entrée des entreprises et leur accès aux informations et centres experts mis à leur disposition, regroupements en réseau des entreprises, création de noyau de coordination entre les différentes activités de production, de distribution, d’exportation, …
Il faudrait toutefois avoir à l’esprit la faiblesse du nombre des entreprises engagées dans des processus de mise à niveau. A fin 2004, seulement 125 entreprises sont certifiées ISO* 9000 dont une ISO 14000, ce qui dénote le retard accusé par l'Algérie en matière de certification. Celles des entreprises qui ont entamé la procédure de certification se chiffrent à 261 dont 65% sont des entreprises publiques. Le saut technologique ne peut être possible sans une généralisation de la démarche, ce qui signifie que les pouvoirs publics devront s'impliquer plus massivement. Les ressources mobilisées restent insuffisantes pour mettre à niveau le tissu économique.  Ceci  vaut également pour les secteurs de l’agriculture, du tourisme et des services qui sont le plus souvent déclassés par rapport aux normes internationales et aux critères de compétitivité. De nombreuses initiatives sont en cours dans différents domaines, sans toutefois atteindre la masse critique nécessaire et sans que les politiques publiques ne s’engagent plus massivement dans cette direction. Il convient de citer le cas de Hassi-Messaoud qui est appelé à devenir un pôle d'animation scientifique et technologique pour Sonatrach au carrefour des principaux centres pétroliers et gaziers avec le projet de développement d'une Corporate University qui fait de Sonatrach un système apprenant. De nouveaux supports de développement sont en train de se mettre en place avec les programmes sectoriels y compris de la recherche scientifique qui accompagnent le SNAT 2025. La bonne fortune que suscite, au plan des velléités de redéploiement industriel, la notion de pôle de développement et de pôle de compétitivité finit par faire oublier les échecs des années 80 qui ont inhibé les approches stratégiques et déclassé, sinon disqualifié, les politiques industrielles. 
  
Une des autres missions de l’Etat au titre de la DE est de faire en sorte que la question de la connaissance et du savoir soit inscrite dans les plans de développement de l’ensemble des secteurs et d’exiger la mise en place de moyens appropriés. 

2.2- Au niveau des territoires

Plusieurs acceptions des territoires peuvent être mises à jour, encadrées par des concepts de décentralisation, de déconcentration, de fédération ou d’autonomie, sans parler des nuances qui peuvent affecter ces terminologies. 
Le fait contemporain est l’apparition des régions, fondées sur des critères physiques et spatiaux, économiques et identitaires comme puissant facteur de développement. Les dynamiques territoriales cristallisent en elles des potentiels de changement importants qui ont quelquefois conduit à des recompositions profondes au niveau des relations internationales. L’intérêt d’accorder la plus haute importance aux  démembrements territoriaux vaut principalement par un meilleur équilibre des pouvoirs et une responsabilisation accrue des acteurs locaux comme interlocuteurs importants de l’Etat et des entreprises, sans évoquer les implications soutenues et les capacités de mobilisation des acteurs de la société civile et des populations. Le territoire est vu comme une assise à une politique décentralisée et ouverte de l’Etat qui comporte un ensemble de dispositions de transferts ou de partage des pouvoirs mais aussi comme acteur majeur des processus économiques et sociaux et dont l’intérêt réside dans ses capacités de redéploiement à une échelle micro et meso-économique, selon des critères sociaux de proximité. Dans ce sens, les diversités territoriales constituent bel et bien une chance pour le développement. 
Dans la logique de la DE, les territoires sont des boucliers contre les infortunes des conjonctures économiques et permettent de puiser à chaque fois que nécessaire, les ressources du développement durable. Le territoire est l’arrière plan et le prolongement stratégique de l’Etat Central ; une politique de défense économique ne peut ignorer cet échelon névralgique qui fait souvent la force et la puissance des économies. 

Les compétitions territoriales sont un puissant facteur d’accélération du développement tout en consacrant les principes des best practicies et du benchmarking. De la même façon, la solidarité des territoires et particulièrement leur complémentarité créent de multiples relations d’échange et d’intégration en de nombreuses économies d’échelle et multiples convergences. Ces systèmes relationnels conduisent à un maillage de l’organisation dont les résultats peuvent être en proportion considérables à partir d’une implication large et ouverte des opérateurs économiques.

Une politique d’Etat est indispensable pour créer ces dynamiques : développer et consolider les vocations territoriales ; valoriser et protéger les labels et autres marques qui font la spécificités des régions ; valoriser les pôles d’attractivité ; créer les conditions d’une plus grande complémentarité et d’une plus grande diversification territoriales, réduire les relations verticales, responsabiliser les élus locaux avec des moyens appropriés, … les formules sont nombreuses et pour reprendre une de celles du Ministre BENAISSA « il n’y a pas de territoires sans avenir. Il n’y a que des territoires sans projets ». Des territoires innovants pleinement conscients des exigences de compétitivité, intégrés dans les processus d’accumulation, y compris dans la division régionale, voire internationale du travail, sont les garanties d’une stabilité économique et d’une dynamique de croissance porteuse à long terme. 
Le concept de Cluster analyse bien la concentration géographique comme fondement de l’interactivité entre acteurs, structures et marchés qui conditionne l’innovation et la productivité, en encourageant le transfert d’informations. La coordination entreprises-territoires est une des surfaces offertes à cette recherche de l’efficacité et de l’intégrité. Un des autres concepts clé de cette coopération est la métropole territoriale de compétitivité qui combine des intérets économiques et des intérets territoriaux. La notion de compétitivité est axée sur les aspects technologiques et scientifiques, et où les activités des entreprises articulées à des réseaux de recherche dédiés à une spécialité peuvent créer des centres une dynamique de portée nationale voire internationale. La généralisation de cette approche consiste en un maillage du territoire national par un réseau de parcs technologiques. Autour de l’agglomération spatiale d’entreprise, de fournisseurs et d’institutions, sont produites des externalités géographiques (des bénéfices liés à la localisation) qui profitent à l’ensemble des acteurs en présence.

Aujourd’hui, les processus de décentralisation, de régionalisation et de délocalisation jouent pleinement le rôle de stabilisateurs économiques et de relais des processus démocratiques et participatifs.

La division fonctionnelle du territoire en wilayas et les cloisonnements institutionnels et sectoriels ont neutralisé toute velléité d’initiative locale : frein à l’émergence des pôles de compétitivité, extrême faiblesse de la mobilité des cadres et chercheurs ; forte emprise de l’Etat central qui continue à fournir l’aide y compris au plus éloigné des nécessiteux, … Il y a manifestement un  grave problème de régulation et de responsabilisation qui empêche l’Etat de se concentrer sur ses missions principales et essentielles. C’est à partir de ces travers qu’il faut comprendre les nombreux dysfonctionnements économiques et sociaux ; l’Etat central est systématiquement rendu responsable des moindres inégalités et du moindre des maux sociaux dans un contexte de revendications accrues d’une meilleure qualité de vie. Derrière ces questions lourdes se cachent des problèmes sérieux qui sont de la responsabilité de l’Etat comme celle du renforcement des capacités des territoires à s’inscrire dans les dynamiques d’une économie émergente, celle de la mise en place de dispositifs d’accompagnement permettant de réorienter les efforts d’investissement et de promouvoir des activités économiques en harmonie avec les spécificités territoriales dont celle de la revitalisation des espaces ruraux. 
Ces considérations impliquent de donner aux collectivités locales les moyens de prise en charge de leur propre développement. La faible consistance et la faible visibilité politique, économique et scientifique des territoires, en dehors des régions du Sud est un indicateur de la gravité du marasme dans lequel sont plongés les régions. La massification des problèmes sociaux tels que ceux liés au chômage, à l’habitat, à la santé, à la protection sociale, à l’environnement épuisent et réduisent souvent le rôle de l’Etat à celui de pompier. Les relations entre l’Etat Central et les territoires continuent d’être régis par des textes vieux de plus de vingt ans, au moment où de véritables mutations s’opèrent un peu partout dans le monde. Ces relations, qui ont été construites sur la base d’approches partenariales, se sont largement délitées ces dernières années. Les collectivités locales, dont les moyens sont déjà insignifiants, ont été très vite submergées par le volume des besoins à satisfaire et doivent faire face à la montée en puissance des revendications sociales.  

Au total, les questions des entreprises et des territoires et de leurs relations à l’Etat, ainsi que celles des relations entre partenaires économiques et sociaux, institutions et administrations locales et entre gouvernants et gouvernés se rejoignent en de multiples surfaces selon des logiques de proximité. L’exigence d’une recomposition fondée sur des critères d’efficacité, de gouvernance et de démocratie participative rejoint les nouveaux paradigmes de l’Etat stratège dans sa quête d’une cohérence sociale, économique et territoriale. Il est important de sortir des contradictions entre les logiques sectorielles et les logiques territoriales qui découlent « presque naturellement » d’un Etat fortement centralisé.
3- LES CONTRAINTES ET LES NOUVEAUX DEFIS AUXQUELS EST CONFRONTEE L’ALGERIE 
L’image que l’Algérie nous renvoie est celle d’un pays qui n’a pas encore parvenu à organiser méthodiquement son développement malgré ses richesses multiformes. Son Etat fort de son héritage historique et de ses ressources financières, cultive les attributs de puissance sans mettre suffisamment cette dernière au service d’une réappropriation collective. Les profondes réformes, dont l’urgence n’est plus à signaler, buttent sur  une attitude devenue, de report en report des processus, un blocage de plus en plus insupportable avec, pour arrière plan, une rente qui permet à l’Etat de maintenir en état de fonctionnement des systèmes cliniquement végétatifs au regard des normes internationales. En gros l’Etat ne pense pas encore à se succéder à lui-même (au sens de sa reconstruction) ni à opérer les recentrages indispensables à une politique d’adaptation aux contraintes de la mondialisation. Que l’on prenne cela par le biais des dispositifs mis en place ou par le clair obscur des réformes de l’entreprise et du système bancaire, l’observateur le plus averti s’interroge sur les raisons des nombreux ratages et la persistance de la faible visibilité des structures économiques. L’Algérie paye par la qualité de sa gouvernance, de ses libertés économiques, de son climat des affaires ou du niveau de son développement humain aux classifications internationales 
 et par voie de conséquences aux négativités qu’elles suscitent. Les capacités réactives sont réduites par les trop nombreuses lourdeurs administratives. En dépit de l’amélioration de ses fondamentaux et de l’accroissement de ses capacités financières, de nombreuses contraintes continuent d’affecter l’économie nationale. Les fragilités sont nombreuses et se déclinent en autant de risques, physiques, industriels  financiers et stratégiques.
La DE implique de regarder de près les capacités réactives mais aussi proactives dans le cadre d’une démarche globale et coordonnée de prise en charge des grands défis, à commencer par la réduction des contraintes et des incertitudes. La gestion systémique du risque s’appuie sur de nombreuses interfaces et une information permanente,  partagée et sécurisée, ce qui n’est pas souvent le cas dans de nombreux domaines, en restreignant l’analyse à ceux financiers, socio-économiques et stratégiques d’entre eux. 

Sur le plan financier,  les vulnérabilités financières sont très grandes et font peser de lourdes menaces sur l’économie nationale en raison d’un système bancaire archaïque et d’un système financier  peu performant. A tous les niveaux, le système bancaire se trouve dans une situation de faiblesse par rapport aux standards internationaux à la fois en ce qui concerne :

· le réseau monétique interbancaire et la télé compensation,

· le système de paiement de masse et les supports des paiements scripturaux,

· la sécurité du système financier.  
De nombreux retards de mise à niveau sont observés et conduisent à un gaspillage important de ressources, favorisent la circulation informelle, découragent l’investissement tant national qu’étranger  et font peser des risques importants sur la sécurité financière. Cette crainte est renforcée par  l’absence des procédures d’audit interne, d’une structure de renseignements et de contrôle des informations relatives aux déposants et souscripteurs faiblement performante, le retard pris par rapport aux normes et standards internationaux en matière de comptabilisation, l’absence d’outils d’évaluation des risques,
 …. La situation de surliquidités qui prévaut au niveau des banques, en dépit des mécanismes de régulation mis en place par la Banque d’Algérie (reprise des liquidités, réserves légales obligatoires) ne dissipe pas les craintes du risque financier.  Les projets de centrale des bilans et de centrale des impayés déjà prévus par la loi 90-10 sur la monnaie et le crédit sont encore en gestation. La traçabilité bancaire des transactions est rendue incertaine par l’absence de facturation et d’utilisation de moyens de paiement scripturaux. Les dispositifs de sécurité des transferts  financiers et de capitaux ont été  renforcés par de nouvelles lois qui  concernent principalement la lutte contre le blanchiment d’argent et la lutte contre le financement du terrorisme. La défaillance de certaines banques privées a justifié entre autres les changements introduits par l’ordonnance 03-11 qui concerne les conditions d’exercice et d’agrément des établissements financiers et monétaires avec le  renforcement des règles prudentielles  et de contrôle. L’apparition de nouvelles formes de prédation portées par l’international sont autant de craintes face à l’ouverture annoncée du système bancaire. La dernière crise des subprimes a, en toute vraisemblance, donné raison aux autorités monétaires de ne pas précipiter la privatisation du CPA. Il est sans aucun doute indispensable de se mettre aux normes avant d’envisager toute opération de privatisation. Ce n’est malheureusement pas un simple problème technique.

C’est aussi sur le plan social que résident les plus grandes craintes et qui méritent les plus grandes attentions dans le sens d’interpeller les pouvoirs publics sur les nécessités de régulation axées sur le long terme.  Plusieurs types de risque sont de nature à être évoqués : 

· celui de la crainte de découplage entre la croissance économique et la croissance démographique au moment où a croissance continue d’être tributaire des facteurs exogènes et celle, démographique, tend à rebondir. ,
· celui du décalage entre l’offre d’emploi et la croissance de la population active au moment où la structure du chômage fait courir le risque d’une rupture généalogique  compte tenu de l’arrivée massive des primo demandeurs ; la précarité de l’emploi devient une préoccupation forte que n’arrange pas la qualité de la croissance, 

· celui de la prise en charge au plan de la formation professionnelle et de l’apprentissage des quelques 500 000 élèves qui quittent prématurément l’école chaque année et celui du nouveau phénomène du chômage des diplômés. 

Un des grands risques provient d’un informel tentaculaire qui a envahi toutes les sphères de l’économie et de la société en gangrenant l’ensemble des systèmes de valeurs et qui se nourrit de plus en plus à l’aune du travail facile et de la corruption. Une tendance, qui ne laisse pas indifférent, est observée entre les puissances d’argent, le terrorisme et le grand banditisme, la fuite des capitaux et les mouvements spéculatifs en tous genres qui ont tendance à gangrener les processus d’affaires.

Sur le plan économique et stratégique : les fragilités structurelles de l’Algérie sont suffisamment connues. Par sa qualité de pays mono-exportateur, notre pays court le risque, à tout moment, d’un retournement du cycle conjoncturel en raison de la volatilité des cours des hydrocarbures aux effets ravageurs et qui ont valu bien des déboires par le passé. 

Son système productif tend à se réduire de plus en plus et l’Algérie n’assure plus sa sécurité alimentaire, sa sécurité sanitaire, sa sécurité technologique, la maintenance de ses installations stratégiques,  … sans fournir en contrepartie que des hydrocarbures. Les dépendances en matière d’information sont tout aussi prégnantes : sécurité des systèmes d'information, protection des données, utilisation de logiciels open source et programmes certifiés) et créent de nombreuses vulnérabilités. Les retards pris sont importants et l’économie nationale peine à s’ajuster face aux multiples exigences internationales auxquelles elle a à faire face avec l’adhésion à l’OMC, la mise à niveau des différents dispositifs : juridiques, comptables, normatifs, …. Le climat des affaires et de l’investissement peine à s’améliorer en dépit d’une prise de conscience collective.  

L’économie publique reste la matrice de l’organisation et de la reproduction sociales ; l’adoption de normes de comportements différentes peut se révéler incompatible avec les intérêts en présence et est d’emblée rejetée par réaction de système. 

Ces attitudes sont le résultat d’inhibitions généralisées. C’est le cas, par exemple, du processus de privatisation où l’on évoque de multiples facteurs de risque sans jamais que l’équation de la privatisation ne soit posée dans toutes ses dimensions. Il faut souligner le fait que les logiques de l’économie publique et de la rente s’épuisent et - artificiellement maintenues - font courir au pays plusieurs risques dont :

· celui d’une aggravation des contraintes sociales qui ne pourront être indéfiniment contenue par des programmes sociaux, fortement coûteux et sans contrepartie productive à l’exemple de plupart des dispositifs d’emploi,
· celle d’une distanciation économique et technologique aux conséquences incalculables. Les effets des résistances à la modernisation des grandes plateformes portuaires, en relation avec ce qui se fait au niveau du Bassin Méditerranéen, peuvent servir d’exemple.

Sur le plan des capacités managériales et instrumentales, « La mise en place d’organes consultatifs et de concertation dont la mission et de mettre en relation des acteurs qui n'appartiennent pas à la même sphère sans être mus par les mêmes logiques pour construire des consensus capables d'éclairer les décideurs politiques et de renforcer l'acceptabilité des décisions qu'ils prennent, découle de la nécessité de conférer un contenu à la démocratie politique en privilégiant la dimension participative des acteurs concernés. » 

Il y a malheureusement lieu  de noter l’indigence de la fonction consultative. Un premier diagnostic met en évidence le décalage entre le réel et les attendus de cette fonction et ce, pour plusieurs raisons :  
· des attributions et des missions non explicitées avec rigueur avec de multiples confusions entre la consultation, la régulation, la réglementation qui s’étendent parfois au domaine juridictionnel,
· Une codification des missions en décalage avec la réalité qui procède souvent par mimétisme juridique,
· Une fonction de représentation dévoyée par des représentants non qualifiés qui sont le plus souvent cooptés (l’exemple des conseils d’administration des entreprises publiques est bien significatif à cet égard).
Les acteurs économiques sont assis sur des rentes et la moindre initiative leur coûte. Il y a une situation paradoxale où les acteurs contestent la prédominance de l’Etat tout en se refusant de prendre des risques malgré les garanties offertes et où l’Etat n’arrive pas à faire confiance aux entreprises. Une symptomatique générale caractérise les entreprises privées « manquant des réseaux de confiance qui sont le facteur premier de la croissance, manquant des garanties sur les droits de propriété, sur la sécurité des transactions, la transparence des marchés, sur la qualité des biens et services … elles évitent de prendre des risques, suivent une logique de rente, protégées par leurs amitiés au sein de l’administration publique, ou de diversification sectorielle dans un but purement financier par exemple dans l’immobilier, le tourisme ou les centres commerciaux. Elles investissent aussi peu qu’elles n’ouvrent leur capital aux actionnaires nationaux ou étrangers, et s’éloignent du climat des affaires tel qu’il prévaut sur la rive Nord
 »

La question de l’information n’est pas en reste avec des déficits importants à tous les niveaux et souvent un manque de fiabilité qui conduit à une forte entropie, en soulignant l’absence de modèles prévisionnels permettant d’optimiser l’utilisation des ressources La programmation économique et budgétaire reste aléatoire et l’inflation des comptes spéciaux du Trésor réduit les contraintes et les inconforts de la budgétisation. La rationalisation des dépenses budgétaires et les  programmes par objectif sont à l’ordre du jour à partir de constats alarmants de gaspillages, de faible maîtrise des coûts et des délais et des contextes de programmes souvent incohérents.  .

Promouvoir les capacités managériales à partir d’un concept de partage de l'information est de plus en plus la clé de la compétitivité. Les problèmes d’asymétrie d’information, dont l’origine est à rechercher aussi bien au niveau de la qualité de la programmation, en termes de rigueur et de transparence, qu’au niveau des pesanteurs de marché,  empêchent de créer une plate forme commune de ressources pour améliorer les systèmes de gestion et de gouvernance. 
3- QUELLES APPROCHES POUR LA CONSTRUCTION D’UNE POLITIQUE PUBLIQUE DE DEFENSE ECONOMIQUE
L’Algérie commence à prendre conscience de la nécessité d’un cadrage à long terme de ses choix économiques ; de nombreuses approches ouvertes sur le long terme commencent à voir le jour et les convergences tendent à s’installer spontanément sans encore régler la question des mécanismes de leurs effets multiplicateurs : la conjonction de la stratégie industrielle, du schéma national des infrastructures, des pôles de recherche scientifique et technique, des différents schémas régionaux et sectoriels (comme l’agriculture et le tourisme), des lois sectorielles de programmation,  … trouvent en le SNAT un réceptacle naturel des projections à l’horizon 2025. L’aménagement du territoire constitue le lieu de croisement  des intérets économiques, spatiaux et stratégiques et la combinaison des approches sectorielles et territoriales dans une perspective d’optimisation permet la mise en place des conditions d’une croissance soutenue. La capacité des territoires  à produire de la richesse et à créer les dynamiques d’échange et d’attractivité est une condition nécessaire de leur promotion et de leur intégration dans les processus de reproduction. La dynamique d’ensemble des territoires contribue à une meilleure  répartition géographique de la population, à la correction des disparités régionales, à l’amélioration des conditions de vie et à la création de conditions d’équilibre du point de vue des avantages offerts et des coûts des transactions. 
Repenser les prérogatives et les attributions des collectivités locales en une affirmation des réalités autocentrées de chaque entité et inciter les wilayate et les communes à une meilleure exploitation de leurs logiques et potentialités territoriales rejoignent les problématiques de la croissance et de l’attractivité.   

Les programmes d’Action Territoriale (PAT) prévoient la modernisation et le maillage des infrastructures des travaux  publics, de transport, de logistique et de communication ; la métropolisation, le développement local et les actions entreprises en faveur du monde rural constituent le prolongement de l’action publique en faveur de la réhabilitation des territoires.  

Une masse critique est en train de se former et qui exige à la fois une programmation stricte et une ingénierie bien ordonnancée des actions et des moyens et aussi et surtout une confirmation au niveau institutionnel, des principes de décentralisation. En fait, les couloirs qui vont permettre de cheminer à travers les approches définissent des modules communs et une fédération des ressources à travers :

· une meilleure adaptation de l’ensemble de l’appareil productif aux nouvelles technologies en une mise à niveau permanente,

· une création d’emplois plus diversifiée, des liens moins distendus entre les différentes industries, les chercheurs et l’enseignement, une promotion, ainsi que l’encouragement de l’esprit d’innovation et d’entreprenariat. 

· la création d’un climat économique, culturel et social bien plus favorable aux changements face à des exigences d’éligibilité, de sélectivité et  d’adaptabilité de l’action économique

· une meilleure coopération entre les acteurs économiques et sociaux.
Un des exercices pédagogiques de grande portée et qui pourrait avoir valeur d’exemplarité est de tenter de monter une politique  publique à la mesure de ce que la société peut considérer comme important et stratégique : par exemple, une politique active de promotion de l’énergie solaire et pouvoir acquérir une longueur d’avance en matière de recherche technologique et de montage d’une chaîne de valeurs. 
Les défis du long terme prennent naissance aujourd’hui et c’est à partir de ces défis qu’apparaît le rôle de l’Etat dans une dimension stratégique. Le nouveau rôle de l’Etat prend appui sur des paradigmes compatibles à la fois avec la nécessité de son désengagement des activités économiques et de réduction de ses sphères d’influence au niveau marchand ; il est tenu de s’ajuster aux principales évolutions qui balisent l’avenir de la Nation avec pour toile de fond, la mise en place de partenariats et d’interfaces pour aboutir à un maillage aussi cohérent et efficace que possible des systèmes relationnels. Cette approche permet d’invoquer la DE au sens de la capacité proactive des agents économiques à coopérer sous la bannière de l’Etat pour  assurer les conditions internes et externes de reproduction et à relever les défis des contraintes et des obstacles au développement. Le recours à des concepts comme la DE offre une approche intégrative et systémique qui interroge les convictions et les capacités des Etats et des sociétés à pouvoir se mobiliser pour une cause commune et à discipliner leurs engagements. 

a) S’intégrer dans la chaîne internationale des valeurs
 : par "chaîne des valeurs" il faut entendre "la gamme complète des activités de production interdépendantes réalisées par des sociétés dans différents lieux géographiques pour sortir un produit ou un service depuis sa conception jusqu´à sa production complète et sa livraison aux consommateurs finals"
. 
La mondialisation a conduit à l’internationalisation des chaînes de valeurs sur la base d’un principe de différentiation et la grande partie des  gains s´est concentrée aux derniers échelons de la chaîne (activités commerciales) Les sociétés transnationales ont acquis des influences considérables dans le secteur, ce qui engendre d´importantes concentrations de pouvoir. 
 
La stratégie industrielle devrait rechercher les voies et moyens de s’intégrer davantage dans la chaîne internationale des valeurs, élargir les partenariats et s’engager dans la sous traitance internationale et suivre des logiques de filières.  S’il importe que l’Algérie se dote d’une stratégie industrielle, et c’est extrêmement positif en soi, il faut opérer les convergences nécessaires avec le reste de l’économie, à tous les niveaux. « la caractéristique première de ces chaines (de valeur)est que la production en soi, n’est qu’un des éléments des lieux de valeur ajoutée. L’idée est que le design, la production et la commercialisation des produits, implique tout un ensemble de d’activités répaties dans différentes entreprises. »
 Les domaines où l’Algérie peut acquérir des avantages compétitifs ne manquent pas ; celui de l’énergie solaire peut être un formidable ressort pour s’intégrer dans la mondialisation par le bon côté.
b) développer l’EFC en ce qu’elle permet de capter comme gains de productivité est une des politiques publiques et l’un des défis les plus prégnants pour au moins les 50 prochaines années ;

L’entrée de l’Etat de plain pied dans l’EFC (knowledge management) est une des manifestations contemporaines les plus remarquables. Le soubassement de cette intrusion renvoie en fait aux déterminants « du genre soft » des gains de productivité de plus en plus assis sur les savoirs multiformes et l’immatériel. Les questions liées à l’EFC sont par essence des questions lourdes qui nécessitent des investissements de long terme : elles sont au cœur de la défense économique. Le sommet européen de Lisbonne en mars 2000 a fixé comme objectifs à l’économie européenne de réaliser «l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde, capable d’une croissance économique durable accompagnée d’une amélioration quantitative et qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale». Depuis cette date, la Commission européenne ne cesse de souligner le décalage entre les objectifs visés et la réalité, notamment en matière d’efforts de recherche et de développement de l’innovation. L’investissement dans la recherche et l’innovation apparaît clairement comme un des facteurs-clefs de succès.

Les composantes de l’EFC tel que définis par l’Institut de la Banque Mondiale renvoient aux quatre critères principaux que sont l’éducation, les NTIC, l’innovation, le climat des affaires
  portés par :
· les incitations économiques et le régime institutionnel (barrières tarifaires et non tarifaires, droits de propriété, réglementation, climat des affaires, …)

· l’éducation et la qualité des ressources humaines (scolarisation dans le secondaire et le supérieur, alphabétisation des adultes,…)
· le système d’innovation (brevets, articles publiés par les journaux scientifiques et techniques, …)

Les infrastructures et supports d’information (internet, NTIC 
 ordinateurs, téléphonie…) sont entrés partout ; e-learning, e-école, e-gouvernance, e-commerce, e-administration, … et apportent une valeur ajoutée incomparable par les gains de temps et les ouvertures à des domaines de plus en plus larges et de plus en plus universalisés. Ces espaces livrés à la DE constituent des  référentiels cardinaux. 
La promotion de ces différents créneaux est une condition nécessaire mais non suffisante tant il faut garder à l’esprit la nécessité de leur décloisonnement et c’est par leur accessibilité la plus large que peuvent être réalisées les progrès les plus significatifs en faveur des  entreprises, des organisations ou des citoyens. Les  interactions multiples, les interdépendances complexes entre la recherche-développement, la  formation, l’information, … sont généralement facilitées par la mise en place d’interfaces proches des préoccupations des entreprises et des territoires. 

La problématique de l’exode des cerveaux est à reconsidérer sous l’angle non pas des conditions matérielles (qui sont une condition nécessaire) mais sous l’angle d’une politique de puissance. Les efforts entrepris dans le sens de mettre à contribution notre communauté intellectuelle expatriée  sont louables en soi ; mais il faut se rendre compte que ce sont moins les avantages et les niveaux de rémunérations consentis pour capter cette communauté expatriée qu’une vraie politique de puissance avec un projet de société clair et une vraie démocratie participative de manière à faire partager la conviction de participer à la construction d’une économie forte et compétitive. Tout le reste, semble-t-il, n’est qu’idéologie.

c) consolider les  infrastructures pour générer des externalités positives permettant de disposer de potentiels d’attractivité diversifiés et alignés sur les standards internationaux. La bonification des territoires constitue une valeur ajoutée supplémentaire dans la double perspective d’améliorer la qualité du climat de l’investissement et de fournir les appuis nécessaires au développement durable. Les programmes actuels de consolidation des infrastructures sont d’une grande importance mais doivent être prolongés par des maillages systématiques (connexion des réseaux, intermodalité et interopérabilité dans le secteur des transports, accroissement des hinterlands, …).
L’aménagement des zones portuaires, industrielles ou touristique et leur équipement valorise l’espace et peut permettre d’être en position concurrentielle par rapport aux vis-à-vis de la Méditerranée. Le soubassement que constitue le SNAT et les schémas directeurs qui lui sont rattachés, doit être le référent principal qui permet de mettre en cohérence aussi bien les infrastructures, les établissements humains que les projections en matière de pôles d’activités et de réseaux (sous toutes les formes possibles).
d) développer les services publics en adéquation  avec les attentes des citoyens  et opérer les décloisonnements nécessaires pour permettre une meilleure fluidité dans la gestion des réseaux. Il s’agit d’une double approche instrumentale et  organisationnelle qui permet à la fois de définir les opportunités et d’optimiser les conditions et les modalités d’accès. Le secteur tertiaire ou même quaternaire connaît  une explosion sans précédent au niveau mondial. Il reste dans ses fondements surdéterminé par le niveau de développement des activités économiques et de la densité des échanges. Dans ce processus les services publics jouent un rôle important en tant que catalyseur. 

Le background des services publics renvoie aux performances de l’administration à la fois en ce qui concerne sa capacité à  manager que ses aptitudes à créer des convergences entre des politiques de proximité et des approches de prise en charge des besoins collectifs. De nombreuses questions subsistent, entre autres celles des capacités de l’administration à être un partenaire et un régulateur.  La mise en place de processus, d’information, de consultation, de concertation conjuguée à une politique d’aménagement fournit les bases d’une architecture de réseau remplissant les critères d’opportunité économique, sociale et environnementale.
Au niveau des conditions de mise en œuvre, il faut avoir à l’esprit l’incompatibilité à confier la gestion des processus et la gestion du changement aux mêmes personnes.
e) le défi de la gouvernance à travers la consolidations des fonctions managériales et partenariales implique de nombreuses activités au titre des plus importantes d’entre elles :

· le partenariat avec les entreprises, les territoires  et les acteurs économiques (dans une problématique de DE tournée vers l’information et les mesures découlant de la veille  stratégique). 
· la mutualisation des efforts entre l’Etat et les collectivités territoriales, les partenaires économiques et sociaux, les professionnels, les bureaux d’études, les universités, les associations et les citoyens. 

· la concertation sociale à différents niveaux en vertu d’un principe de démocratie participative. 
Le soubassement d’une politique de mobilisation des acteurs et des populations renvoie à la nécessité d’exploiter tout ce qui peut nourrir un sentiment de fierté et d’appartenance historique, civilisationnelle, religieuse, communautaire, … les matrices culturelles sont le support privilégié de l’action de défense économique pour susciter l’adhésion du corps social. Il est important d’expliquer aux populations ce qui se fait en référence aux efforts de l’Etat et de l’avancement des projets de développement, sans le cantonner dans les officines de l’administration. Les institutions d'une société ainsi que les normes symboliques et les valeurs culturelles, relient son passé, son présent et son avenir. Elles permettent de comprendre que le changement dépend de la trajectoire suivie et expliquent dans une large mesure pourquoi le développement tient autant à l'histoire. « Non seulement les institutions délimitent à chaque instant la capacité d'une société à s'adapter, mais elles conditionnent ou déterminent également l'efficacité de l'action publique et des réglementations, ainsi que celle des tentatives de réforme de l'action publique elle-même. »
. 
La récente adhésion de l’Algérie au processus du MAEP et la présentation de son rapport d’auto-évaluation (juin 2007 à Accra) et de son programme d’action en matière de gouvernance constituent une avancée incontestable qui consolide les efforts entrepris dans les domaines de la transparence des actes de gestion, de la participation de la société civile et de la lutte contre la corruption.
CONCLUSION
L’Algérie vit une phase de transition et de mutations systémiques qui doivent conduire à des changements importants dans l’organisation des pouvoirs et de la société avec plus de démocratie, moins de monolithisme, plus de participation et plus de profondeur stratégique.

La DE, qui revient à réformer Etat, passe par une nouvelle doctrine de l’Etat : les ingrédients de cette démarche sont à puiser aussi bien au niveau  des réformes institutionnelles, politiques et économiques et dont les principaux impacts sont de susciter des changements profonds dans la société, les systèmes relationnels et l’organisation des pouvoirs de façon à transformer l’Etat en une administration partenaire et de veille stratégique.

Système d’acteurs, système d’information, système de veille, système de concertation sont les approches qui permettent de sédimenter les réseaux et qui passent par une information, une sensibilisation et un renforcement des capacités en une plus grande responsabilisation des acteurs.

« C'est de cette nouvelle dynamique économique ascendante, associant collectivités locales et entreprises privées, qu'émergeront une nouvelle configuration du territoire, un nouveau mode de peuplement, une nouvelle localisation des activités, une nouvelle armature urbaine et donc de meilleure garantie pour une croissance économique. »

Une des conditions de l’émergence de l’Etat stratège est de pouvoir donner plus de visibilité à l’action économique, politique et sociale et d’éviter de s’engluer dans le court terme et dans la quotidienneté. Pour cela, l’Etat a besoin de relais et de surfaces de transfert en mesure de l’accompagner dans ses politiques de réformes.
Le principal objectif recherché est de faire de l’Algérie, une économie  émergente avec un Etat fort sans être accaparateur, une administration efficace sans être envahissante, une économique capable  sans être soutenue. Une prise de conscience généralisée s’impose au niveau des pouvoirs publics et des opérateurs économiques que seules les combinaisons de capitaux, du savoir et de l'organisation constituent la clé de la productivité et la construction des avantages compétitifs. 

Plus que jamais le développement ne peut se laisser pas aller à des variations erratiques. Le développement se programme et nécessite, pour cela, de réhabiliter les instruments et de requalifier de la planification sous un aspect rénové, avec pour toile de fond, la restructuration de l’information en réseau.
Encourager la création de Think Tank semi publics est aussi une façon intéressante de rompre avec des compositions surdéterminées par les poids de la bureaucratie et de la cooptation. 

La réflexion engagée dans le cadre du Comité de la Réforme des Structures et des Missions de l’Etat est venue à point nommé pour nous rappeler que l’Etat, en sa qualité de pièce essentielle de commande des processus, doit aussi évoluer pour s’adapter aux exigences de changement portée par la montée en puissance des revendications sociales et par la mondialisation.
Il est essentiel de poursuivre cette réflexion particulièrement au niveau de l’ingénierie des réformes à engager, de la redéfinition des missions de l’Etat et de la reconfiguration des surfaces d’intervention des pouvoirs publics en relation avec une approche partenariale. 
� J.E Stiglitz souligne en particulier l’étroitesse de vues dont ont fait preuve les dirigeants de la Banque Mondiale et du FMI en ce qui concerne les coûts sociaux exorbitants des ajustements, avec comme conséquences la rupture du contrat social et le laminage des classes moyennes.  La grande désillusion p 119 et suivantes  Fayard 2003


� L’exemple de la Rand Corporation est assez symbolique de ces reconversions réussies. Ce Think Tank garde aujourd’hui une place centrale comme conseiller en stratégies 


� Travaux de Henri Martre (1994 IE 'ensemble des actions coordonnées de recherche et de distribution, en vue de son exploitation, de l'information utile aux acteurs économiques. Elle est la suite naturelle de la recherche documentaire des années 1970 et de la veille technologique des années 1980. Dès 1986, H. Lesca parlait déjà de l'intelligence de l'entreprise. Ce concept est directement issu des entreprises du domaine de l'armement et des pouvoirs publics.  Chaque pays dispose d'un système d'intelligence économique. 


� En France, le concept de DE a été introduit en 1959 avec l’ordonnance relative à l’organisation de la défense avec deux préoccupations principales, l’orientations en matière de sécurité intérieure et lacohérence de l’action des Ministères.


� Au cours des vingt-cinq dernières années, le revenu par habitant des NPI a presque quadruplé, augmentant de 5% par an en moyenne. La Corée du Sud a obtenu un taux de croissance annuel supérieur à 8% pendant la même période.


� L. Bazzoli et V.Dutraive  GATE – Université Lyon 2 Communication aux journée d’études sur « Institutions et Organisations » Amiens, 13 Mai 1998





� � Vers un État stratège partenaire de la société civile Yves Vaillancourt, Philippe Leclerc Cahiers du Centre de recherche sur les innovations sociales (CRISES) Collection Études théoriques  no ET0708 décembre 2007


� Yves Vaillancourt, Philippe Leclerc, colloque sur le concept d’État stratège, tenu en octobre 2006, l’Observatoire de l’administration publique de l’École nationale d’administration publique (ÉNAP). Ce texte est copublié au Centre de recherche sur les innovations sociales (CRISES) ainsi qu’à l’Alliance de recherche universités-communautés Innovation sociale et développement des communautés (ARUC ISDC), à l’Université du Québec. 





� L. Bazzoli et V.Dutraive GATE – Université Lyon 2 Communication aux journée d’études sur « Institutions et Organisations » Amiens, 13 Mai 1998





� J.L REIFERS (IMED), J.E AUBERT (WBI) S la connaissance au service du développement Colloque organisé dans le cadre du FEMISE (pays du MENA) Marseille septembre 2002


� le pôle de compétitivité est «une combinaison, sur un territoire donné, d’entreprises, de centres de formation et d’unités de recherche, engagés dans une démarche partenariale destinée à dégager des synergies autour de projets communs au caractère innovant, et disposant de la masse critique nécessaire pour une visibilité internationale. » Définition du Comité Interministériel français de l’Aménagement du Territoire,


� International Finance Corporation de la BM a classé en 2005 l’Algérie à la 128ème position en matière d’attractivité économique et de compétitivité (à partir de critères liés aux conditions de démarrage d’une affaire, à l’environnement juridiques des transactions internationales, aux conditions d’octroi des crédits, aux mesures d’encouragement des investissements étrangers, à la fiscalité, …).  


Le rapport Doing Business de la Banque Mondiale classe l’Algérie en 2005 à la 116ème place qui a valu une protestation et une demande de contre expertise de la part du Gouvernement�


En matière de corruption Transparency International classe l’Algérie à la 84ème place en 2006 sur 163 pays classés L’Algérie figure parmi les dix pays sur les 173 classés qui ont le moins réussi à traduire leur croissance économique en développement humain.


En matière de compétitivité, le Forum de Davos classait, en 2007, l’Algérie à la 81ème position sur un total de 131 pays classés (Tunisie 31 et Maroc 64).


� Problématique de la réforme bancaire en Algérie : éléments pour un débat social CNES nov 2000 


� Projet de Pacte National Economique et Social CNES, 2005


� Ibidem


� D’un Euromed en panne à une région industrielle Nord-Sud en Méditerranée� HYPERLINK "http://www.strategie.gouv.fr/revue/article2.php3?id_article=241" �Pierre Beckouche, Jean-Louis Guigou� Horizons Stratégiques (Revue trimestrielle du Centre d’Analyse Stratégiques) n°3 janvier 2007


� La description de l’Etat par « la chaîne de la valeur » conceptualisée dans les milieu des années 80 par Michael PORTER Père de l’Intelligence Economique est largement utilisée dans les analyses de l’entreprise et de son environnement.


� (CNUCED (2006) "Chaînes de valeurs mondiales pour renforcer les capacités nationales de production" (TD/B/COM.3/79))


� (UNCTAD note d’information PRESS/IN/2007/017 27/04/07 QUESTIONS RELATIVES A LA CHAINE DES VALEURS) une domination de la chaîne des valeurs est de plus en plus assurée par certains types d´acheteurs de produits de base: propriétaires de grandes plantations, conglomérats miniers, sociétés commerciales internationales et groupes de supermarchés multinationaux


� SID AHMED ABDELKADER : Développement asiatique : quels enseignements pour les économies arabes. Eléments de stratégie des développement : le cas de l’Algérie. P 64 ed  ISPROM PUBLISUD 2004


� Intelligence économique, compétitivité et cohésion sociale Rapport au Premier ministre de Bernard CARAYON, juin 2003


� L’économie de la connaissance facteur clé du développement : quelle stratégie pour l’Algérie  CNES décembre 2004


� Le Forum Economique Mondial (WFE) a classé, en 2005, l’Algérie à la 80ème place des pays les plus ouverts aux technologies de l’information et des télécommunications sur 104 pays classés, loin derrière la Tunisie (31ème) et le Maroc (54ème). En matière de libertés économiques, le Centre International pour le Commerce et l’Economie classe l’Algérie à la 114ème place en 2005. 


� Jorge BRAGA DE MACEDO, Colm FOY et Charles P. OMAN : le défi du développement, 233 Etudes du Centre de Développement « retour sur le développement »  OCDE 2002


� CNES projet de Pacte National de croissance 1996 


�  LES THINK TANK sont plus de 100 000 aux USA et mobilisent 2,1% du PIB, financés la plupart du temps par les pouvoirs publics (473 fondations d’utilité publique françaises mobilisent 0,09% du PIB 3000 en Angleterre, 2000 en Allemagne). 40 à 50% de leurs moyens sont mobilisés par le renseignement économique.
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